




ACTIONS DU GRAND LYON

Balayage

Actions des agents de nettoiement : balayage 

et lavage manuels

La fréquence de nettoiement est adaptée 

à la fréquentation du secteur, à la densité 

de population et à l’état de propreté constaté. 

Ainsi, sur des secteurs urbains denses, 

les agents balaient et lavent manuellement 

les voies et espaces piétons quotidiennement. 

Chaque agent est responsable d’un secteur 

géographique. Sa méthode de travail est divisée 

en quatre temps : analyse de son secteur 

(recherche visuelle), balayage, ramassage et 

lavage.

Moyens : le chariot de nettoiement 

Il existe deux types de chariots :

• le chariot ergonomique breveté par la direction

de la propreté, créé en 1997

• le chariot pliant plus léger

Créé pour faciliter le travail des agents, en leur 

évitant de porter plusieurs outils, ces chariots 

contiennent :

- un balai,

- une pelle, 

- un râteau à feuilles, 

- une pince, pour attraper les déchets situés

dans des endroits diffi cilement accessibles,

- un système porte-sac et des sacs, pour 

 le stockage des déchets collectés,

- une boîte à seringues, pour déposer les 

 seringues que les agents retrouvent parfois 

 sur la voie publique, 

- une clef pour ouvrir les bouches de lavages,

- un boyau (coude) pour se brancher sur les 

 bouches de lavage,

- un panneau de signalisation, disposé sur la voie

pour se signaler en cas de chantier.

Chaque agent doit porter une tenue de protection 

réglementaire, composée d’un gilet, pour être vu, 

de chaussures de sécurité pour se protéger des 

chocs et de gants pour éviter les coupures. 

Les agents bénéfi cient de formations de sécurité 

et prévention des risques.  Il s’agit d’apprendre 

à travailler en prenant les bonnes positions et 

connaître les modes opératoires en cas de 

problèmes (accident, blessures, etc.).

Les déchets ramassés sont accumulés dans 

des sacs verts en plastique qui seront ensuite 

collectés par une benne. Ils ne sont donc pas 

posés au hasard sur le trottoir, mais à des 

emplacements convenus. Lorsqu’on voit un 

de ces sacs verts, c’est le signe qu’un cantonnier 

vient de nettoyer le secteur.

Moyens : les Brigades d’Interventions 

de Nettoiement (B.I.N.)

Dans les secteurs ruraux où de grandes 

distances doivent être parcourues pour assurer 

la propreté des voies, les agents sont organisés 

en brigade de nettoiement. Les agents travaillent 

par équipes de 3 et se déplacent sur plusieurs 

zones à l’aide d’un véhicule. Ainsi ils peuvent 

intervenir là où l’état de propreté de la voie

le nécessite. Le nettoiement reste manuel, 

à l’aide des mêmes outils que ceux utilisés en 

milieu urbain.

23

Proprete ́ maquette BAT.indd   23Proprete ́ maquette BAT.indd   23 26/03/09   11:44:3626/03/09   11:44:36



24

PROPRETÉ, CADRE DE VIE

Actions des agents de nettoiement : balayage 

et lavage mécanisés

Pour compléter le travail de nettoiement manuel 

des agents, des moyens mécanisés sont mis en 

place. Là aussi, la fréquence de nettoiement est 

adaptée à la fréquentation du secteur, à la den-

sité de population et à l’état de propreté constaté. 

Il existe plusieurs véhicules adaptés au secteur 

à nettoyer (trottoir ou chaussée, largeur de voies, 

etc.).

• balayeuses de trottoirs,

• balayeuses de voies étroites,

• balayeuses de grande capacité,

• laveuses de chaussées,

• laveuses de trottoirs utilisées sur les grands

axes piétons et commerciaux,

• motocrottes sur des espaces en gore, sablés 

et sur les marchés. 

Enlèvement des dépôts sauvages

Actions des agents de nettoiement : enlèvement 

des dépôts sauvages

Les dépôts sauvages constituent un phénomène 

en croissance dans tous les centres urbains et 

la lutte contre ces nuisances, inscrite dans la loi 

du 15 juillet 1975, fait partie des pouvoirs 

de police du maire. En effet, il arrive que des 

personnes peu respectueuses déposent leurs 

déchets encombrants (matelas, meubles, réfri-

gérateurs, etc.) dans la rue. Parfois, ce sont des 

tas de sacs poubelles qui sont créés sur la voie 

publique, on parle alors de « tas sauvage ». 

Le règlement sanitaire du Rhône prévoit dans 

son article 99.2 : « il est interdit d’effectuer 

des dépôts de quelque nature que ce soit, sauf 

autorisation spéciale, sur toute partie de la voie 

publique, d’y pousser ou projeter des ordures 

ou résidus de toutes natures ».

Par ailleurs, le « Règlement du service public 

d’élimination des déchets des ménages » du Grand 

Lyon (ratifi é en Conseil de communauté 

le 12/11/2007) consacre son chapitre VI aux 

obligations et interdictions et précise ceci :

« Chaque producteur ou détenteur de déchets 

a l’obligation de présenter à la collecte dans 

les bacs roulants gris […], les déchets, ordures 

ménagères non recyclables […], aux seuls jours 

de collecte prévus à cet effet ».

Enfi n, l’article L 2212-2 du CGCT indique que 

l’action contre les dépôts sauvages rentre dans 

les compétences du maire.

Malheureusement, il suffi t qu’il y ait un seul 

encombrant ou sac sur un trottoir pour que 

d’autres viennent s’amonceler autour. 
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Le geste net

• Utilisons le mobilier urbain mis à notre disposition :

- chewing-gum et papiers 

a corbeilles de propreté

- encombrants  

a déchèteries

 (liste sur www.grandlyon.com)

• Gardons nos papiers, tickets de métro 

  sur nous et jetons-les à la maison,

• Ne crachons pas !

• Ramassons les déjections de notre chien.

Le saviez-vous ?

Au sujet des dépôts sauvages

Le coût d’enlèvement et de traitement par 

la collectivité est environ 6 fois supérieur à celui 

pratiqué lorsque l’usager fait un apport volontaire

en déchèterie.

ACTIONS DU GRAND LYON

Face à ces actes inciviques, la Direction de 

la propreté met en place des moyens adaptés.

Selon la nature, le poids et le volume des dépôts 

sauvages, las agents interviennent avec différents 

véhicules : camion - grue, benne à ordures mé-

nagères, véhicule d’intervention rapide, véhicule 

d’intervention urgente. 

Ensuite, les déchets sont dirigés vers des fi lières 

différentes selon leur nature, quelques exemples :

 

• Sacs poubelles, petits objets pouvant être 

incinérés a Usine de valorisation thermique
• Encombrants (vieil électroménager, 

meubles, etc.) a Déchèterie
• Déchets à risque (toxiques, dangereux, etc.)

 a Déchèterie / Filière spécifi que
• Animaux morts a Filière spécifi que
• Pneus a Filière spécifi que

Lorsque nous jetons un papier ou un chewing-

gum par terre, nous crachons ou nous déposons 

des vieux objets encombrants dans la rue, nous 

salissons notre environnement. 

Des personnes doivent intervenir pour nettoyer, 

débarrasser nos rues. Une seule solution : 

adoptons le « geste-net » et respectons notre 

environnement, nos concitoyens, le travail des 

agents de nettoiement.

 

 

Manifestations régulières (marchés)

Actions des agents de nettoiement : 

Tout au long de l’année, des marchés alimen-

taires et forains ont lieu dans nos communes. 

Nous apprécions d’être en plein-air pour acheter 

des fruits, légumes frais  et autres denrées 

alimentaires. Nous attendons la venue de 

la vogue pour nous amuser. 

En revanche, si nous nous promenons sur 

une place de marché une fois que celui-ci 

est terminé, nous apprécions beaucoup moins 

l’environnement qui s’offre à nous : tas de 

déchets alimentaires, cartons et papiers divers 

jonchent le sol…

Il est urgent de nettoyer. 

25
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Le geste net

Jetons nos déchets dans les corbeilles de propreté 

ou les gardons-les pour les jeter dans une poubelle 

à la maison.

Le geste net

• Pour les usagers

a corbeilles de propreté

• Pour les commerçants  

a réutiliser leurs propres emballages pour 

 conditionner leurs déchets en fi n de marché,

a regrouper les déchets pour faciliter le travail 

 des agents et diminuer le taux de salissure 

 de l’espace public.

Le saviez-vous ? 

• Coût du nettoiement et de la collecte des marchés

du Grand Lyon sur une année : environ 6,6 millions 

d’euros

• 216 marchés par semaine ce qui représente 

 11 600 jours par an de marchés à nettoyer

• 7 000 tonnes de déchets collectées sur les marchés 

 du Grand Lyon sur une année (déchets valorisés 

 thermiquement)

 (données 2008-2009)

26
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Manifestations exceptionnelles 

(fêtes nationales et locales)

Actions des agents de la propreté :

Lorsque des manifestations festives (rencontres 

sportives, fête de la musique, …) sont organisées 

dans les communes, les équipes de la propreté 

doivent être prêtes à intervenir à postériori. 

En effet, ces événements rassemblent de nom-

breuses personnes mais sont aussi à l’origine 

d’une production de déchets plus importante. 

C’est le cas, par exemple, des matchs de football 

à Gerland ou encore des fêtes municipales pour 

le 14 juillet…

Lors de chaque événement exceptionnel, le Grand 

Lyon prévoit des moyens de nettoiement adaptés.

Ainsi, après une manifestation en soirée, 

des équipes de nettoiement travaillent de nuit 

pour que l’usager redécouvre l’espace qui lui est 

familier net et propre.

Ils ne disposent que de quelques heures pour 

redonner au lieu un aspect propre. 

Les interventions d’urgence

Les équipes de nettoiement assurent également 

les interventions urgentes pour assurer la sécu-

rité et la propreté des espaces. À titre d’exemple, 

ce sont elles qui s’occupent  des opérations 

de nettoiement à la suite d’un accident (présence 

de débris ou de polluants sur la voie publique).

Animalité urbaine

Nos animaux et nous

En 2005, la première mission « animalité urbaine » 

d’Europe a été créée au Grand Lyon. Son objectif 

est double. Comprendre d’une part, les relations 

homme-animal et sensibiliser d’autre part, les 

propriétaires de chien au respect de  l’environne-

ment pour des espaces publics plus propres. 

À la fi n de chaque marché, les équipes 

de nettoiement s’affairent pour redonner aux 

espaces publics leur aspect initial. 
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ACTIONS DU GRAND LYON

Pour cela, un plan global d’actions est mis en 

place. Il s’articule autour des points suivants :

• la communication,

• la formation à l’éducation canine (ballades 

canines accompagnées, témoignages de 

propriétaires de chiens, cours d’éducation 

canine, etc.),

• la création d’un module pédagogique pour 

 les écoles « Mon chien en ville »

Contact : mission animalité urbaine : 

06 67 17 44 60

• la mise à disposition d’espaces sanitaires 

 canins pour inciter les maîtres de chien à plus 

 de civisme, l’implantation d’espaces clos 

 réservés aux chiens fait partie du dispositif 

 éducatif. 

L’installation d’un espace sanitaire canin 

est décidée sur arrêté du maire, la construction 

est confi ée au Grand Lyon. Ce sont les agents 

du Grand Lyon qui assurent leur entretien. 

Celui-ci doit être régulier pour que le lieu reste 

accueillant pour les chiens et leurs maîtres,

• La verbalisation : l’appel au civisme des 

propriétaires de chien par le biais de campa-

gnes d’incitation au ramassage avec mise à 

disposition de sacs,  création d’espaces dédiés 

aux chiens (canisites), ne suffi sent pas à géné-

rer des comportements civiques. Étant donné 

le coût que cela représente pour la collectivité, 

la verbalisation des maîtres peu citoyens est 

bien sûr à envisager. La verbalisation ne peut 

concerner que les communes qui ont pris des 

arrêtés sur ce point précis. 

Il s’agit donc d’une décision communale et 

non communautaire. 

Sur le territoire de ces communes, la verbalisa-

tion doit être effectuée par un agent de la police 

municipale qui constate directement l’infraction.

• En matière de déjections canines comme pour 

 toute autre salissure, les services de nettoie-

 ment du Grand Lyon n’interviennent que sur 

 le domaine communautaire public.

Rappelons-le, d’un point de vue réglementaire, 

les règles générales d’hygiène publique sont 

édictées dans le Code de la Santé publique. 

Au plan départemental, elles sont précisées 

dans un Règlement Sanitaire Départemental 

qui fait l’objet d’un arrêté préfectoral. 

Dans le département du Rhône, l’arrêté préfecto-

ral qui fi xe le Règlement  Sanitaire Départemen-

tal date du 10 avril 1980. En préambule de son 

article 99, le règlement sanitaire départemental 

du Rhône, il est dit que « les usagers de la voie 

publique ( …) sont tenus d’éviter toute cause 

de souillure desdites voies. » . Cela vaut donc 

pour les propriétaires de chiens utilisant la voie 

publique.

Les arrêtés du maire précisent, pour sa 

commune, les modalités particulières du droit 

des collectivités locales ou bien les modalités 

d’application du Règlement Sanitaire Départe-

mental. Ainsi les maires établissent des arrêtés 

fi xant les obligations des propriétaires de chien 

ou bien encore les mesures de police concernant 

les chiens.

Un article du magazine « la Gazette des 

communes » résume la problématique générale : 

« (le) propriétaire de chien est responsable 

des dégâts et nuisances que ce dernier peut 

occasionner. Concernant les déjections canines, 

sa responsabilité est cependant très rarement 

invoquée. Sur le terrain, c’est donc souvent 

à la collectivité de faire face à cette atteinte 

à la propreté, au cadre de vie et à la salubrité 

publique ».

Cette politique incitative a des limites 

d’effi cacité et la verbalisation peut être aussi 

regardée comme un moyen d’action.

27

Espace canin de liberté Espace sanitaire canin
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Le geste net

Faisons utiliser les espaces canins 

à nos chiens. Sinon, ramassons leurs 

déjections à l’aide d’un sac que nous 

jetons ensuite dans une corbeille 

de propreté.

28
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un règlement du service public d’élimination 

des déchets ménagers et assimilés permettant 

de régir l’ensemble des compétences sur 

les 57 communes du Grand Lyon.

Plan d’actions stratégique de la politique 

de la gestion des déchets 2007-2017

Approuvé en Conseil de communauté 

le 18 décembre 2007 ce plan décline 6 grands 

objectifs pour la période 2007-2017 :

 

• agir sur le gisement,

• étudier le périmètre et le mode de fi nancement

du service de gestion des déchets,

• augmenter la valorisation matière,

• adapter le service aux besoins et situations

nouvelles,

• optimiser le fl ux et le traitement des déchets,

• anticiper sur les futurs moyens de traitement.

 

Chaque année une 

évaluation 

de l’avancement 

de chaque action 

sera opérée ainsi 

qu’un bilan 

consolidé de mise 

en œuvre du plan 

pour la période 

2007-2017.

Le Grand Lyon met à disposition des habitants 

un système complet de collecte et de traitement 

des déchets ménagers et assimilés. 

Les différents types de collecte mis en œuvre sur 

le territoire de la Communauté urbaine de Lyon 

sont les suivants :

• La collecte sélective des déchets recyclables

• La collecte du verre

• La collecte des ordures ménagères 

• La collecte en déchèterie 

• Le compostage individuel

A. Les textes de références sur 

le Grand Lyon

Règlement du service public d’élimination des 

déchets des ménages et assimilés

Le Grand Lyon a adopté lors de la séance du 

Conseil de communauté du 12 novembre 2007 

3. GESTION DES DÉCHETS 

MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 
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Le saviez-vous ? 

Le contenu des bacs verts collectés par le Grand 

Lyon est acheminé vers des centres de tri. 

ACTIONS DU GRAND LYON
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Quels sont les bons gestes pour faire un bon tri ?

• Les déchets recyclables doivent être déposés 

 en vrac dans le bac vert.

• Les seuls plastiques qui se recyclent sont ceux

 qui ont la forme d’une bouteille ou d’un fl acon. 

• Les journaux/magazines et papiers ne doivent

 pas être froissés, déchirés, souillés.

• Les gros cartons sont à déposer  en déchèterie.

• Il n’est pas nécessaire de laver les emballages :

l’eau est une ressource précieuse, le gras peut 

gêner le fonctionnement des stations d’épura-

tion des eaux usées et les industries du recycla-

ge procèdent au nettoiement des emballages 

qu’elles reçoivent avant de les transformer.

a En cas de doute, il est conseillé d’utiliser 

le bac gris.

Quel est le rôle du centre de tri ?

Le centre de tri affi ne le tri de l’habitant c’est-

à-dire qu’il sépare les emballages par type de

matériau : différents matériaux plastiques, acier, 

aluminium, carton, papier, brique alimentaire. 

Ce tri est en partie réalisé manuellement, 

notamment pour retirer tous les produits 

non-recyclables. Les refus de tri sont réache-

minés vers l’usine d’incinération des ordures 

ménagères. 

Il est très important de bien respecter 

les consignes de tri d’une part pour assurer 

la sécurité et la santé des trieurs, d’autre part 

pour éviter un surcoût de traitement des 

déchets ménagers. 

Vous reporter à la partie Ressources/cartes et 

schémas.

B. La collecte sélective 

des déchets et leur recyclage 

La collecte sélective a été mise en place sur 

le territoire du Grand Lyon progressivement 

entre 1996 et 2002.  Désormais l’ensemble 

du territoire est doté d’un dispositif de collecte 

sélective (bac vert ou silo d’apport volontaire). 

Que dois-je mettre dans mon bac vert 

(ou dans le silo) ? 

À la maison, nous réalisons un pré-tri en mettant 

en mélange dans le bac vert les déchets recycla-

bles c’est-à-dire :

représente 5% de la population 

du Grand Lyon
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Et après ?

Une fois trié, chaque matériau est conditionné 

en balles afi n d’être envoyé vers des usines 

de recyclage spécifi ques qui leur donneront 

une seconde vie (ex: couette en fi bre polaire 

fabriquée avec 60 bouteilles en plastique d’1,5 L, 

cadre de vélo fabriqué avec 670 canettes 

en aluminium, etc.).   

a Le recyclage est une forme de valorisation 

matière des déchets ménagers.

UNE 2e VIE POUR 

a les emballages en carton, 

briques alimentaires, journaux 

et magazines
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UNE 2e VIE POUR 

a les boîtes métalliques, 

cannettes et aérosols

ACTIONS DU GRAND LYON
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UNE 2e VIE POUR 

a les bouteilles et flacons 

en plastique uniquement
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Le saviez-vous ?

Attention ! Le néon est un déchet dangereux 

car il contient du fréon ; il faut donc le porter 

en déchèterie.

C. La collecte du verre et 

son recyclage

Les seuls verres concernés par le tri sont les 

verres d’emballages (bouteilles, bocaux  sans 

couvercles ni bouchons). Ceci exclut la vaisselle 

cassée, les miroirs, les ampoules, les néons, etc., 

qui ne contiennent pas de verre pur et qui 

peuvent contenir des métaux lourds.

Le verre recyclable doit être porté vers les silos 

d’apport volontaire (1 pour 500 habitants en 

moyenne).

Depuis 1976, le Grand Lyon verse, par le biais 

d’une convention, une participation fi nancière 

à la Ligue contre le Cancer.

Cette contribution fi nancière aide la Ligue à 

soutenir la recherche dans différents domaines : 

recherche clinique (elle permet l’évolution 

des méthodes de soins), épidémiologique (elle 

étudie les causes de la maladie), fondamentale 

(c’est une recherche portant sur les gènes) et 

enfi n, les sciences humaines et sociales (soutien 

psychologique aux malades et à leur entourage). 

Aujourd’hui, seulement 40 % des bouteilles ache-

tées dans le Grand Lyon sont apportées au silo.

Après sa collecte, le verre est débarrassé de ses 

impuretés et broyé. 

La poudre obtenue à l’issue de ce broyage 

s’appelle le calcin. 

Celui-ci est envoyé en mélange (avec de la 

matière première) dans un four où il est fondu 

(à plus de 1000 degrés) pour fabriquer de 

nouveaux récipients alimentaires en verre 

(pots, bouteilles…).

32
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a Le verre se recycle à 100 % et indéfi niment.
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Le saviez-vous ?

Attention ! Dans le bac gris, il est important de bien 

déposer les ordures ménagères dans des sacs. 

Il s’agit d’hygiène et de sécurité envers

les personnes qui manipulent les bacs (gardiens 

d’immeubles, collecteurs, usagers, etc.).

ACTIONS DU GRAND LYON
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D. La collecte des ordures 

ménagères et leur valorisation 

thermique

Les ordures ménagères sont les déchets 

de l’activité domestique quotidienne des ménages 

qui sont pris en compte par le service public 

de collecte traditionnelle. 

Au Grand Lyon, elles sont collectées dans 

les bacs gris.

Que dois-je mettre dans mon bac gris ? 

Les déchets ménagers non recyclables, 

non dangereux et non volumineux.

À titre d’exemples : 

- les épluchures et restes de repas (possibilité 

 de les déposer également dans un composteur 

 individuel),

- les résidus du nettoiement de notre habitation

(balayures, lingettes, etc.),

- les papiers gras,

- couches, cotons usagés, etc.

Que deviennent mes ordures ménagères 

une fois collectées ?

• Le contenu des bacs gris collectés par le Grand

Lyon est acheminé vers l’un des deux centres 

de valorisation thermique du territoire situés 

à Gerland (sur le Port Edouard Herriot) et 

Rillieux-la-Pape.  

• L’incinération des déchets se fait à très haute

température : 1100°C ce qui permet de réduire 

leur volume de 75 % et de produire de l’énergie 

(chaleur et électricité pour l’équivalent de 

68 000 logements sur les 2 usines). 

a C’est une forme de valorisation 

énergétique des déchets ménagers.
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 Quels sont les déchets admis en déchèterie ?

les encombrants 
divers

la ferraille

les gravats

le bois, les déchets verts 
(déchets issus de la tonte 
des gazons, taille 
des haies, élagage 
des arbres, collecte 
des feuilles mortes, etc. )

les gros cartons

le papier

radiographies

les déchets dangereux 
des ménages : produits 
phytosanitaires, solvants, 
pots de peinture, néons, 
batteries etc.

D.E.E.E. (Déchets 
d’Équipements 
Électriques ou 
Électroniques 
électroménagers, 
télévision, ordinateurs 
etc.

les piles
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• Les mâchefers d’incinération (résidus solides 

 d’incinération) subissent un premier traitement 

à l’usine permettant l’extraction des métaux 

ferreux par aimantation. L’acier ainsi récupéré 

est acheminé vers des industries de recyclage 

de l’acier. 

a 1er forme de valorisation matière.

• Les mâchefers sont ensuite employés dans 

les sous-couches routières. Cela permet 

d’économiser les granulats et donc de mieux 

protéger les lits des cours d’eau. 

a 2e forme de valorisation matière. 

• Les fumées de l’usine d’incinération sont 

lavées : c’est une opération qui permet 

de concentrer les polluants sous forme solide 

(galette). Ces galettes sont ensuite enfouies 

dans des centres de stockage de déchets 

ultimes hautement protégés.

• Les usines d’incinération sont équipées de 

système de traitement des fumées conformes 

aux normes européennes. Par exemple 

émission de dioxines de 0.1 nanogrammes 

par m3 ; il faut 20 ans pour produire 1 gramme 

de dioxine. 

Les rejets produits par les usines font l’objet 

d’une surveillance permanente.

L’incinération et le recyclage sont deux modes 

de traitement des déchets ménagers complémen-

taires. Grâce au recyclage, on va retirer de l’inciné-

ration des déchets à faible pouvoir calorifi que 

(le verre, les métaux etc.). Ainsi, non seulement 

une seconde vie est donnée à ces déchets mais 

en plus on améliore la qualité de l’incinération.

Vous reporter à la partie Ressources/cartes et 

schémas.

E. La collecte en déchèterie et 

les fi lières de reprisee

Le Grand Lyon gère un réseau 

de 17 déchèteries pour permettre 

aux habitants d’évacuer les objets 

encombrants ou les déchets qu’ils 

ne peuvent déposer dans leurs poubelles 

habituelles (www.grandlyon.com/proprete).
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Que deviennent tous ces déchets une fois 

apportés en déchèterie ?

Les déchets apportés en déchèterie sont orientés 

vers des fi lières spécialisées selon leur nature 

pour être valorisés. A défaut, ils sont éliminés 

dans des installations autorisées à les recevoir.

• L’acier, après fusion est transformé en barres,   

 tôles ou fi ls qui entreront dans la fabrication de  

 nouveaux produits en acier (pièces automobiles,  

 boîtes de conserves, etc.).

• L’aluminium est fondu et transformé en lingots

qui serviront à la production de nouvelles pièces

(radiateurs, cadres de fenêtres, pièces automo-

biles, etc.).

• Le bois (vieux meubles, planches, branches,

etc.) est transformé principalement en 

aggloméré.

• Le textile est utilisé pour la fabrication 

 de chiffons industriels, de matelas, etc.

• Les papiers, cartons permettent de fabriquer 

 de nouvelles feuilles de papier ou du carton.

ACTIONS DU GRAND LYON
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• Les déchets verts sont transférés vers 

 des plates-formes de compostage où un tri 

 est opéré afi n d’éviter la présence d’impuretés.

 Ils sont ensuite broyés afi n de réduire leur 

 volume de 50 à 60%. 

 Les broyats ainsi produits sont mis en andains  

 (petites montagnes de déchets verts broyés). 

 La fermentation dure 3 mois. 

 Suivant sa destination et sa future utilisation, 

 le compost est ensuite criblé (criblage allant 

 de 30 à 12 mm) avant d’être stocké et mis en 

 vente aux particuliers, maraîchers ou aux  

 agriculteurs.

• Les déchets non valorisables c’est-à-dire

ceux dont on ne peut exploiter ni la matière 

ni le pouvoir énergétique sont destinés à l’en-

fouissement dans des centres de stockage des 

déchets ultimes (vieux matelas, gravats, etc.). 

Exception : parfois les gravats sont utilisés pour 

renforcer des routes.

• Les D3E (Déchets d’Équipements Électriques

et Électroniques), appareils qui fonctionnent 

à pile ou se branchent, sont composés d’élec-

troménagers, ordinateurs, magnétoscopes, etc. 

Lors d’achat de nouveau matériel D3E, 

le distributeur doit le reprendre dans le cadre 

du un pour un (c’est-à-dire un appareil 

repris pour un appareil équivalent acheté). Si 

le D3E est encore réutilisable, des associations 

peuvent être intéressées pour le récupérer 

notamment les « recycleries » situées dans 

certaines déchèteries. 

(www.grandlyon.com/proprete)

• Les commerçants qui mettent en vente les piles

sont tenus de par la loi de les récupérer et 

de les orienter vers une fi lière de traitement 

spécialisée.

• Les médicaments et leurs emballages 

 expirés et/ou non utilisés doivent être rapportés 

 aux pharmacies. 

• Déchets dangereux : déchets présentant 

un risque pour l’environnement et l’homme. 

Ils doivent être apportés en déchèterie pour 

être acheminés vers des fi lières de traitement 

spécialisées. 
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Plate-forme de compostage

Recyclage Chiffons industriels

Recyclerie (associations)

Usine de traitement spécifi que

Usine de traitement spécifi que

Usine de traitement spécifi que

Usine de traitement spécifi que

Repreneurs 
spécialisés

ou

VALORISATION

TRAITEMENT

LES FILIÈRES

LE CAS DES DÉCHETS DANGEREUX

TRAITEMENT

COLLECTE

DÉCHETS

DÉCHETS

Enfouissement

Industrie papetière

Gros cartons

Amiante

Médicaments

Végétaux

Aggloméré
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Le saviez-vous ?

Les piles sont obligatoirement récupérées par les 

distributeurs, les cartouches d’encre et toner sont 

généralement récupérés par les fournisseurs 

(vous renseigner auprès d’eux), les déchets 

fermentescibles de cantine et goûters peuvent être 

compostés.

1. LES DÉCHETS RECYCLABLES 

2. LES AUTRES DÉCHETS

D. L’ÉDUCATION AU 
TRI À L’ÉCOLE

A l’école nous produisons également des déchets 

au cours des activités en classe et au moment 

de la restauration.

Certains de ces déchets peuvent être recyclés 

et sont à déposer dans le bac vert de l’école : 

- les papiers divers (non froissés, non déchirés), 

 les chemises et sous-chemises,

- les vieux classeurs,

- les journaux, magazines, catalogues,

- les cahiers usagés, blocs notes,

- les briques alimentaires ou briquettes 

 (jus de fruits, lait, etc.),

- les emballages en aluminium (canettes 

 de boissons, compotes, chocolat, etc.),

- les bouteilles ou fl acons en plastique (eau, 

 jus de fruit, lait, etc.),

- les cartonnettes (gâteaux, etc.).

Les autres déchets produits à l’école :

- les crayons, stylos usagés,

- les tubes de colles usagés,

- les pochettes en plastique,

- les mouchoirs en papier, essuie-mains 

 usagés,

- le marc de café, les sachets de thé,

- les emballages « iso bulles » ou en polystyrène, 

- les barquettes et les sacs en plastique,

- s’il y a lieu les couverts, les assiettes et verres 

 à usage unique,

- les trognons de pomme…

Ces déchets sont à déposer dans la poubelle 

normale de la classe, de la cantine, de la cour 

de l’école.

Le contenu de cette poubelle est à déposer dans 

le bac gris. 
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3. PISTES DE RÉFLEXION POUR 

ORGANISER LE TRI À L’ÉCOLE

4. LES ACTIONS DU GRAND LYON

Cela peut faire l’objet d’un projet pédagogique 

à l’échelle de votre école :

a éducation au tri des enfants et adultes 

(apprentissage des consignes de tri, identifi cation 

des matériaux, explication du devenir des 

déchets, etc.).

a création de corbeilles dédiées au tri 

à l’intérieur des classes, des bureaux voire de 

la cantine soit par récupération (par exemple 

cartons, ramettes papiers), soit par l’organisation 

d’arts plastiques, etc. 

 

• Informer du projet, communiquer les consignes, 

 éduquer au tri sont des étapes essentielles 

 pour que chaque acteur se sente concerné 

 au sein de votre école. Pour cela le Grand Lyon 

 peut vous apporter une aide. 

Depuis 2003, la Direction de la propreté du Grand 

Lyon vous propose des aides pour monter 

un projet pédagogique sur la gestion des déchets 

mais également la propreté dans la ville. 

Cette aide revêt plusieurs formes qui sont 

modulables :

• Organisation de visites de site.

• Conventionnement d’associations pour 

 des actions en classe.

• Distribution de documentations.

• Prêt d’outils pédagogiques.

Quel que soit le projet pédagogique, l’intérêt 

est de pouvoir le mener à l’échelle de l’école 

en deux temps :

a Temps 1 : 

- Informer et sensibiliser le personnel de 

 l’établissement (enseignants, animateurs, 

 personnels d’entretien, jardiniers, etc.). 

- Développer une unité de discours auprès 

 des élèves.

a Temps 2 : 

- Informer et sensibiliser les élèves.

Pour connaître l’ensemble de nos propositions et 

nos modalités :

Rendez-vous sur : 

www.grandlyon.com ou www.millenaire3.com

Ecrivez-nous : 

Adresse :

Direction de la propreté

Cellule Qualité Information

20 Rue du Lac

69399 Lyon cedex 03

Courriel : 

proprete@grandlyon.org
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E. RESSOURCES Carte des déchèteries 

1. CARTES ET SCHÉMAS
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Carte des subdivisions de collecte
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Carte des subdivisions de nettoiement
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Schéma du fonctionnement des centres de tri
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Schéma du fonctionnement d’une usine d’incinération
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2. LISTE NON EXHAUSTIVE 

DE SITES INTERNET À CONSULTER

3. LISTE DE CONTACT

Vous pouvez obtenir des renseignements voire 

des aides pédagogiques auprès des contacts 

suivants :

a Valorplast (recyclage des bouteilles 

et fl acons en plastique)

Adresse :

Valorplast

14 Rue de la République

92800 Puteaux

Téléphone : 01 46 53 10 95

Fax : 01 46 53 10 90

Site Internet : www.valorplast.com

a Eymin Leydier (recyclage des cartons-

papiers)

Contact : Direction de la communication

Adresse :

Emin Leydier

Direction de la Communication

Cité Internationale

66 Quai Charles de Gaulle

69463 Lyon Cedex 06

Téléphone : 04 72 69 56 70  

Courriel : direction.generale@emin-leydier.com

Site Internet : www.emin-leydier.com

a Alliance Carton Nature (recyclage des 

briques alimentaires) 

Adresse :

Alliance Carton Nature

37 rue de Bellefond

75009 Paris

Téléphone : 01 49 70 43 50

Fax : 01 49 70 44 03

Courriel : info@alliance-carton-nature.org

Site Internet : www.alliance-carton-nature.org

a O-I (recyclage du verre) 

Adresse :

O-I

64, bd du 11 Novembre

69 611 Villeurbanne Cedex

Courriel : recyclage-verre@eu.o-i.com

Site Internet : www.o-i.com 

a France Aluminium Recyclage (recyclage 

de l’aluminium)

Contact : Serge Terroni

Adresse :

France Aluminium Recyclage

Alcan Centre de Recherches de Voreppe

Parc Economique Centr’Alp

725 Rue Aristide Bergès

BP 27

38341 Voreppe Cedex

Téléphone : 04 76 57 84 60

Fax : 04 76 57 84 59

Courriel : serge.terroni@alcan.com

a Grand Lyon : www.grandlyon.com

• pages propreté : 

 http://www.grandlyon.com/proprete  

• pages développement durable : 

 http://www.grandlyon.com/Developpement-

 durable.1398.0.html  

• pages développement durable expliqué aux 

 enfants : 

 http://www.lespiedssurterre.fr/ 

www.millenaire3.com

www.ecologie.gouv.fr  Ministère de l’écologie et 

du développement durable

www.ademe.fr  A.D.E.M.E. (Agence De l’Environ-

nement et de la Maîtrise de l’Energie)

www.rhonealpes.fr  Région Rhône-Alpes

www.rhone.fr  Département du Rhône

www.ecoemballages.fr  Eco-Emballages 

www.valorplast.com  recyclage des bouteilles 

et fl acons en plastique 

www.alliance-carton-nature.org  recyclage 

du carton 

www.verre-avenir.fr  Recyclage du verre 

www.arcelormediterranee.com  recyclage 

de l’acier 

www.france-alu-recyclage.com  recyclage 

de l’aluminium

www.produitsrecycles.com  produits recyclés
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Bacs : poubelles

Centre de tri : usine destinée à affi ner le tri de 

l’habitant en séparant les emballages par famille 

de matériaux (aluminium, acier, cartons, papiers, 

bouteilles et fl acons en plastiques etc.).

Corbeilles de propreté : poubelles disposées 

sur les espaces publics.

Hygiène publique : ensemble des mesures 

de prévention et de lutte contre les maladies 

contagieuses.

Recyclage : opération qui vise à introduire les 

matériaux provenant de déchets dans un cycle 

de production en remplacement total ou partiel 

d’une matière première vierge

Recyclerie : lieu tenu par des associations cari-

tatives au sein de certaines déchèteries du Grand 

Lyon où il est possible de faire dons de divers 

objets (vêtements, jouets, petits mobiliers etc.).

Réduction à la source : ensemble de solutions 

pour diminuer la quantité d’emballages pro-

duite (ex : diminution du poids des emballages, 

consommation raisonnée etc.).

Silos : conteneurs à verre, à ordures ménagères 

ou de déchets recyclables d’une grande capacité 

(ex : 4 m3)

Usine de valorisation thermique : usine d’inci-

nération des ordures ménagères, l’énergie déga-

gée par la combustion est utilisée pour produire 

de l’électricité et du chauffage urbain.

Valorisation des déchets : la valorisation consis-

te à donner aux déchets une nouvelle destination. 

C’est un terme juridique qui recouvre le réemploi, 

la réutilisation, la régénération, le recyclage, 

la valorisation organique ou la valorisation éner-

gétique des déchets.

Valorisation énergétique : utilisation des 

déchets comme combustibles pour produire du 

chauffage urbain, de la vapeur et de l’électricité.

Viabilité hivernale : dispositif mis en place par 

le service public visant à assurer la sécurité de 

la voirie en cas d’épisodes neigeux ou de verglas.

Documents téléchargeables sur le site internet 

du Grand Lyon :  www.grandlyon.com/proprete

Guides pratiques

- Les déchets ménagers

- Les déchèteries du Grand Lyon

- La valorisation énergétique des ordures ménagères

- Le compostage individuel des déchets

- Il neige sur le Grand Lyon

- Guide des déchets non ménagers (à l’usage des 

 professionnels)

- Désherber autrement dans le Grand Lyon

Règlement

- Règlement du service public d’élimination des 

 déchets des ménages et assimilés adopté en 

 Conseil de Communauté du 12/11/2007

Plans d’action

- Plan d’actions stratégiques de la gestion 

 des déchets 2007-2017

- Agenda  21 du Grand Lyon

- Plan Local d’Éducation au Développement 

 Durable du Grand Lyon

Bilans

Rapports annuels sur le prix et la qualité du 

service public d’élimination des déchets 

4. LEXIQUE

5. BIBLIOGRAPHIE

RESSOURCES
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